
 
 
 
Cahier des charges 
 

Assistant.e parlementaire 
 
Taux d’activité : 60% / 70% 
 
Sous la supervision du/de la secrétaire général.e et du/de la chef.fe de groupe des Vert.e.s au Grand 
Conseil, l’assistant.e parlementaire est chargé.e de suivre la vie parlementaire de la députation Verte, 
en particulier la rédaction d’objets parlementaires, la communication externe et interne, l’organisation 
des réunions et la coordination des groupes de travail des Vert.e.s genevois.e.s.  
 

Assistance du groupe parlementaire 

- Suivre la vie parlementaire de la députation Verte 

- Effectuer des recherches de fond pour les député.e.s sur des sujets politiques 

- Soutenir l’élaboration et la rédaction d’objets parlementaires 

- Être une source de propositions et d’idées de textes parlementaires 

- Organiser un séminaire 1-2 fois par année 

- Coordonner les réunions en lien avec les député.e.s, notamment les réunions de caucus 

Assistance du.de la chef.fe de groupe 

- Préparer les séances de caucus : notamment rédiger le fil vert et prendre le PV de décision du 

caucus 

- Participer à la réflexion sur les stratégies politiques du groupe parlementaire (positions du 

groupe, alliances, thèmes retenus en vue d’une médiatisation, etc.)  

- Tenir à jour l’agenda du caucus en lien avec le secrétariat  

Communication  

- En collaboration avec le secrétariat général, coordonner la médiatisation de l’activité 

parlementaire (rédaction de communiqués de presse, organisation de conférences de presse, 

contacts avec des journalistes lors de dépôts de textes parlementaires, etc.) 

- Diffuser les informations du caucus (échos du Grand Conseil, résumés des sessions et textes 

déposés au Grand Conseil) via l’HebdomaVert, le site internet et les réseaux sociaux 

- Mettre en avant les articles de presse relatifs à la députation, notamment via les réseaux 

sociaux 

Groupes de travail et tâches sur le lieu de travail 

- Coordonner les groupes de travail thématiques et annoncer leurs séances dans 

l’HebdomaVert 

- Assurer une bonne coordination entre les sujets abordés par la députation et les groupes de 

travail  

- Participer à l’accueil et au renseignement du public et des membres 


